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Madame la Présidente,

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers,

lntroduction

En mai 2021,les communes d'Henniez, de Valbroye et de Villarzel ont ensemble fait la demande de

pouvoir adhérer à l'ASlPE. Cette démarche fait suite à un long processus débuté en 2008 pour

réorganiser les associations scolaires intercommunales dans la Broye'

De son côté, l'ASlPE, dans le cadre de son programme de législature2O2t-2O26, a décidé de la révision

de ses statuts dans le dessein d'adapter l'organisation intercommunale à la réalité de sa taille, mais

aussi de modifier son plafond d'endettement pour permettre de faire face à ses responsabilités légales

de construire et/ou mettre aux normes les bâtiments scolaires, notamment dans un contexte de

croissance de la population.

Le préavisl du Comité de direction de l'ASlPE, accepté à l'unanimité le 30 septembre 2O2Lpar le Conseil

intercommunal de l'ASlPE, a permis de lancer le projet de révision des statuts, ainsi que l'intégration

des trois dites communes.

Contexte

Depuis de nombreuses années, les communes de I'ASIPE et de l'Association scolaire intercommunale

de l'établissement de Granges et environs (ci-après ASIEGE) ont mené des discussions pour renforcer

leur collaboration, notamment lors de l'entrée en vigueur de la Loi sur l'enseignement obligatoire (LEO)

en août 2013, mais surtout depuis 2018 en raison de la création par le Canton d'un nouvel

établissement primaire2 à cheval entre les deux associations intercommunales.

Le CoDir de I'ASIPE a donné mandat à son directeur en novembre 2019 de réaliser une étude de

faisabilité et d'opportunités sur la fusion des deux entités intercommunales. Le CoDir de I'ASIEGE en a

également été partie prenante et les deux exécutifs ont validé ce rapport en février 2021. Une partie

de ce rapport est composée d'une analyse financière réalisée par un cabinet externe qui est arrivé aux

mêmes conclusions que le rapport du directeur de I'ASIPE deux ans plus tôt sur les différences

financières en terme de coûts de fonctionnement.

Une des conclusions du rapport est de ne pas fusionner les deux associations, mais d'intégrer les

communes de I'ASIEGE qui le souhaitent. En effet, depuis de nombreuses années, deux des cinq

1 Préavis 5/2021:Adhésion des communes de Valbroye, Villarzel et Henniez à l'ASlPE.

2 Etablissement primaire de Payerne-Granges et environs
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communes associées de I'ASIEGE, Champtauroz et Treytorrens, souhaitent scolariser leurs élèves

primaires et secondaires auprès du Canton de Fribourg, pour des raisons de simplification de

transports scolaires. Ceci devrait être effectif dès août 2024, sachant que le Grand Conseil vaudois a

accepté l'EMPD en décembre 2022 permettant ainsi au Conseil d'Etat de signer une convention

intercantonale avec son homologue fribourgeois. La dernière étape pour ces deux communes sera de

signer une convention intercommunale après validation de leur législatif respectif.

Le projet de révision des statuts de I'ASIPE a démarré en décembre 202L, faisant suite à une rencontre

avec l'ensemble des parties prenantes, CoDir et municipalités des trois communes'

Une organisation de projet a été mise sur pied, pilotée par un Comité de pilotage (CoPil), composé

paritairement de trois membres du CoDir I'ASIPE et d'un représentant par commune demandeuse'

Le CoPil est présidé par M. Laurent cosendai, membre du coDir de l'ASlPE.

Durant l'année 2022, à six reprises, il s'est réuni pour traiter des différents sujets du projet, mais

prioritairement du sujet de la révision des statuts comme première étape essentielle.

Plusieurs autres rencontres ont eu lieu permettant ainsi d'avoir la communication la plus transparente

possible dans un souci de renseigner le personnel professionnel des deux associations

intercommunales.

o 16 décembre 2021- : rencontre entre le CoDir de I'ASIPE et les communes de I'ASIEGE pour le

lancement du projet;

o 19 janvier 2022 présentation du projet à l'ensemble du personnel de I'ASIEGE et de I'ASIPE ;

o 4 mars 2022 rencontre entre le CoDir de I'ASIPE et la Municipalité de Valbroye ;

c 17 octobre 2022 : rencontre entre le CoDir de I'ASIPE et les trois municipalités pour présentation

de l'avant-projet de statuts et de la convention de financement du socle de base.

Si la révision des statuts est indispensable pour permettre l'inscription des trois nouveaux membres,

c'est aussi pour le CoDir de l'ASIPE l'occasion d'adapter ces derniers à la réalité de la croissance de

I'ASIPE.

Le plan de développement et l'analyse démographique mandatée par la commune de Payerne mettent

en évidence une croissance du nombre d'élèves à enclasser dans les secteurs de Payerne et de

Corcelles-près-Payerne. Après la construction du collège des Rammes, une nouvelle école est

indispensable sur la commune de Corcelles pour faire face aux besoins.

ll s'agit donc d'augmenter le plafond d'endettement pour permettre durant la législature 2O2t-2O26

de mener à bien les projets avec un seuil à 60 millions par rapport à celui actuel de 40 millions.

Le CoDir a également souhaité mettre en place une commission de gestion et une commission des

finances en lieu et place d'une seule commission de gestion comme le permet la loi sur les communes.

Si en 2015, le budget de fonctionnement de I'ASIPE était de 4,9 millions, celui de 2023 est de 9,5

millions, ce qui signifie des enjeux financiers importants, mais aussi des prestations en croissance.
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L'avant-projet des statuts a été vérifié par la juriste de la Direction générale des affaires

institutionnelles et des communes (DGAIC) en décembre2022, qui en a validé la légalité notamment

avec le droit supérieur.

Le Comité de direction de I'ASIPE a pu dès lors transmettre, avant Noë|, aux commissions consultatives

des neuf communes, l'avant-projet de statuts et leur proposer une séance de présentation en date du

10 janvier 2023 sur l'ensemble du projet.

La loi sur les communes définit clairement la procédure pour une révision de statuts à son article LL33.

Cette procédure a été modifiée en 2013 suite à un recours au Tribunal fédéral. Elle permet aux futures

communes associées dans le cadre d'une création d'association intercommunale ou aux communes

associées dans le cadre d'une révision de statuts, de pouvoir faire des commentaires, voire proposer

des modifications à ce qui avait été proposé dans l'avant-projet.

Un document qui résume les différentes remarques de l'ensemble des commissions est mis en annexe

du présent préavis. Le CoDir a informé en date du L7 février2023l'ensemble des commissions sur la

suite donnée à leurs prises de positions, ce qui n'a soulevé aucune remarque.

S'agissant du calendrier global, les délais sont relativement serrés et s'expliquent notamment par la

réalisation du budget 2O24 avec six communes ou neuf communes.

La première étape décisionnelle a été acceptée par le Conseil intercommunal de I'ASIPE en date du

23 mars 2023. Puis ce sont les neuf législatifs des communes qui devront s'exprimer d'ici à la fin juin

afin de permettre au CoDir de I'ASIPE de valider le budget 2024 début juillet, avant de l'envoyer à la

commission de gestion. Le Conseil intercommunal de I'ASIPE l'adoptera, comme le prévoit la loi, en

date du 28 septembre2O23.

Sur la base de la loi sur les communes, les nouveaux statuts doivent être validés par le Conseil d'Etat;

ils entreront en vigueur au jour de la signature. Ceci signifie que potentiellement, à fin août 2O23,la

nouvelle association sera en fonction. Dès lors, il y aura une période transitoire jusqu'à la fin de l'année

2023, période durant laquelle les deux associations intercommunales seront encore compétentes dans

le cadre de leur budget 2023 respectif.

3 art.7B npprobotion
7 Les statuts, étoborés d'entente entre les municipalités, doivent être soumis au vote du conseil général ou communal de

choque commune.
lbis Avont d'odopter |es stotuts de I'ossociation ovec les municipolités des communes porties, la municipolité soumet

!'avont-projet de texte ou bureou du conseil, qui nomme une commission.

lter Lo commission nommée odresse à la municipolité so réponse à lo consultotion'

Tquoter Lo municipolité informe lo commission de lo suite donnée ù ses prises de position dons le codre du processus

d'odoption du proiet por les municipolités'

Tquinquies Lo présente procédure s'opplique égolement en cas de modification des statuts dons le cos où Ie conseil

communal ou générol est compétent, selon l'article 126, olinéo 2 de lo présente loi.

lsexies Le projet définitif de stotuts présenté ou conseil par lo municipolité ne peut être amendé.

2 Après que choque commune a odopté les stotuts, ceux-ci sont soumis ù I'opprobotion du Conseil d'Etot qui en vérifie lo

Iégatité. L'opprobotion est pubtiée dans la Feuille des ovis officiels. La publicotion fait portir les délais légoux pour un

éventuel dépôt d'une demande de référendum ou d'une requête ù Ia Cour constitutionnelle du Tribunol cantonal.

3 L'approbation du Consei! d'Etat donne existence légate à I'ossociation et confère à celle-ci lo personnolité morale de droit

public.
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Figure n" 1 : processus de révision des statuts de I'ASIPE

Une analyse financière mandatée par les deux associations intercommunales a été rendue en janvier

2021. Une mise à jour a été faite en automne 2022 permettant ainsi de vérifier les écarts à la lumière

du plan d'investissements de la nouvelle législature communale. Les derniers chiffres démontrent un

écart de coûts de fonctionnement d'environ 200'O0O CHF par année entre I'ASIPE et I'ASIEGE. Ceci est

principalement dû à la différence de taille critique en terme de nombre d'élèves. Le rapport de

faisabilité et d'opportunités proposait de réduire cette différence par un socle de base que les

communes de I'ASIEGE paieraient à l'ASlPE. C'est donc cette solution qui a été retenue par le CoDir et

les trois Municipalités ayant demandé leur intégration. Après analyses juridique et politique, le socle

de base a été défini comme un montant forfaitaire à payer en une seule fois de 800'000 CHF.

Dans le dessein de clarifier les modalités, une convention a été signée entre le CoDir de I'ASIPE et les

trois Municipalités en date du 30 janvie r 2023. Cette convention rédigée par I'ASIPE a été revue par un

avocat.

Ce montant de 800'000 CHF devra être encaissé au plus tard le 31décembre2O23 et sera restitué aux

six communes de I'ASIPE ayant fondé l'association en 2001.

Bien entendu, les conditions de réalisation de la convention sont que le Conseil intercommunal de

l'ASlPE, puis les neufs législatifs communaux acceptent les nouveaux statuts, et enfin que ces derniers

soient validés par le Conseil d'Etat.



Objet

Afin d,en simplifier la lecture, seuls les articles qui sont proposés à être modifiés sont résumés dans le tableau ci-dessous. Le projet complet est mis en annexe du présent

préavis. Les éléments en surbrillance jaune, mettent en évidence les changements.

Commentaires:

ll s'agit de rajouter les trois nouvelles communes

membres.

En l'état, les statuts font mention des activités scolaires

et du parascolaire. L'ASIPE souhaite préciser la

possibilité de faire du préscolaire au sens de la LAJE de

manière plus explicite qu'à ce jour.

Projet de statuts soumis à modification :

Articlepremier Dénomination

lSous le nom Association scolaire intercommunale de

Payerne et environs, les communes de Chevroux,

Corcelles-près-Payerne, Grandcour, Henniez, Missy,

Payerne, Trey, Valbroye et Villarzel, constituent une

Association de communes au sens des articles 112 à I27
de la loi du 28 février 1956 sur les communes (LC) et des

présents statuts.

Article 2 Buts

1L'Association scolaire intercommunale de Payerne et

environs (ci-après ASIPE) exerce les compétences et

assume les tâches dévolues aux communes en lien

avec :

1,. L'enseignement obligatoire pour les degrés

primaires (1P à 8P), secondaires (9S à 11S), des

enfants domiciliés sur le territoire des communes

associées, conformément aux dispositions légales

en la matière, notamment de la loi du 7 juin 2011

sur l'enseignement obligatoire (LEO) et de son

règlement d'application du 2 juillet 2012 (RLEO).

ll s'agit en particulier de la mise à disposition et de

la n des infrastructures, du mobilier des

Statuts actuels de I'ASIPE :

Articlepremier Dénomination

lSous le nom Association scolaire intercommunale de

Payerne et environs, les communes de Chevroux,

Corcelles-près-Payerne, Grandcour, Missy, Payerne et

de Trey, constituent une Association de communes au

sens des articles 7I2 à I27 de la loi du 28 février 1956

sur les communes (LC) et des présents statuts.

Article 2 Buts

lL'Association scolaire intercommunale de Payerne et

environs {ci-après ASIPE) exerce les compétences et

assume les tâches dévolues aux communes en lien avec

l'enseignement obligatoire pour les degrés primaires

(1P à 8P) et secondaires (9S à 11S) des enfants

domiciliés sur le territoire des communes associées,

conformément aux dispositions légales en la matière,

notamment de la loi du 7 juin 2011 sur l'enseignement

obligatoire (LEO) et de son règlement d'application du

2 juillet 2012 (RLEO).

ll s'agit en particulier de la mise à disposition et de la

gestion des infrastructures, du mobilier, des transports

scolaires et des devoirs surveillés ainsi que des

prestations d'accueil de jour des enfants (parascolaire)
Eau sens de la Loi sur l'accueil de ours des enfants
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En raison de la croissance de l'ASIPE au travers de ses

bâtiments, prestations et finances, le CoDir souhaite

développer le contrôle démocratique au sein de I'ASIPE

par la création d'une commission spécifique aux

finances. Dès lors la COGES aurait un regard sur les

projets, les prestations, les politiques publiques et la

gestion au sens large, alors que la COFIN serait

compétente sur les comptes, les budgets et les

investissements.

Le CoDir souhaite garantir la plus grande équité

possible avec toutes les communes membres de

l'ASlPE. Cela se traduit par le projet de la double

majorité sur certaines votations en tenant compte du

nombre de communes de l'ASlPE, ainsique du nombre

de délégués.

Le principe de la double majorité est donc inscrit dans

les statuts de l'ASIPE et les règles de fonctionnement

transports scolaires et des devoirs surveillés, des

cours facultatifs, des camps scolaires, des

réfectoires scolaires, ainsi que de la gestion et de

l'exploitation de bibliothèques mixtes (publique et

scolaire).

2. L'accueil de jour des enfants, en particulier le

préscolaire et le parascolaire, pour les enfants

domiciliés ou résidants sur le territoire des

communes associées, conformément aux

dispositions légales en la matière, notamment la

loi sur I'accueil de jour des enfants du 20 juin 2006

(LAJE) et son règlement d'application du 3 avril

20L9 LAJ

Article 5 Organes

lles organes de I'ASIPE sont :

a. Le Conseil intercommunal (Cl)

b. Le Comité de direction (CODIR)

c. La Commission de gestion (COGES)

d. La Commission des finances (COFIN)

Article 12 Droit de vote

lChaque délégué présent a droit à une voix.

2les décisions sont prises à la majorité des suffrages

valablement exprimés.

Le président ne prend pas part au vote. En cas d'égalité

des voix, le président tranche.

et cantine scolaire, ainsi que

obligations attribuées par la loi'
toutes nouvelles

Article 5 Organes

lles organes de I'ASIPE sont

a. Le Conseil intercommunal (Cl)

b. Le Comité de direction (CODIR)

c. La Commission de gestion-finances (COGES)

Article 12 Droit de vote

lChaque délégué présent a droit à une voix.

2les décisions sont prises à la majorité des suffrages

valablement exprimés.

Le président ne prend pas part au vote. En cas d'égalité

des voix, le président tranche.
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seront inscrites dans le règlement du Conseil

intercommunal qui sera révisé dans un deuxième

temps. Sur proposition d'une commission, la majorité

absolue a été enlevée.

Dès lors et pour qu'un objet soit accepté sur la base de

l'alinéa 3, il faut 5 communes sur 9 qui acceptent

l'objet.

ll a été supprimé la liste des communes membres par

simplification ; les responsabilités restent identiques

quant à l'affichage des décisions.

Par cohérence, il a été rajouté au chiffre 4 la nomination

de la commission des finances.

3Pour les décisions relatives aux modifications des

statuts, à l'acquisition et l'aliénation de tout immeuble

et droit réel immobilier, ainsi qu'aux autorisations

d'emprunt supérieures à un million CHF, les décisions

sont soumises à une double majorité pour être valables

a. La majorité des suffrages exprimés. En cas d'égalité

des suffrages, le président tranche ;

b. La majorité des communes membres.

Article 13 Décisions

lle Comité de direction fait publier les objets soumis au

référendum et ne nécessitant pas l'approbation du

canton, dans la Feuille des avis officiels (FAO), dans les

quatorze jours qui suivent leur adoption, avec la

mention des conditions référendaires'

2Les municipalités des communes membres font

afficher ces objets au pilier public communal.

3Font exceptions les décisions, règlements ou parties de

règlements devant obtenir l'approbation cantonale.

Dans ce cas, les objets y relatifs sont publiés dans la FAO

par le canton, après approbation' Le délai référendaire

court dès la date de cette ublication

Article 14 ComPétences

1Le Conseil intercommunal a les attributions suivantes

Article 13 Décisions

1Le Comité de direction fait publier les objets soumis au

référendum et ne nécessitant pas l'approbation du

canton, dans la Feuille des avis officiels (FAO), dans les

quatorze jours qui suivent leur adoption, avec la

mention des conditions référendaires.

2les municipalités des communes membres de Missy,

Chevro ux, G ra ndcou r, Payerne, Co rcelles-près-Payerne

et Trey font aussi afficher ces objets au pilier public

communal.

3Font exceptions les décisions, règlements ou parties de

règlements devant obtenir l'approbation cantonale.

Dans ce cas, les objets y relatifs sont publiés dans la FAO

par le canton, après approbation. Le délai référendaire

court dès la date de cette ublication

Article 14 Compétences

lle Conseil intercommunal a les attributions suivantes :
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Au chiffre 5, le CoDir a complété le texte avec le rajout

du rapport de gestion sur la base de la loi sur les

communes. ll s'agit de mettre en conformité le texte

statutaire avec la pratique existante au sein de l'ASlPE.

Au chiffre 1"0, le plafond d'endettement est augmenté

à 60 millions pour permettre à I'ASIPE de mener à bien

ses responsabilités en terme de constructions scolaires

en particulier.

Ce montant est le fruit d'une étude détaillée basée sur

le programme de législature et le plan de

déve loppem ent 2O2'J'-203 L. I I s'agit pri nci pa leme nt de

la construction d'une école primaire à Corcelles-près-

Payerne et d'une salle de gym avec restaurant scolaire

pour le secondaire à Payerne en collaboration avec le

Centre de formation professionnelle de l'Etat de Vaud.

Au chiffre 8, le singulier a été privilégié sur demande

d'une commission.

1. Désigner son président, son vice-président, son

secrétaire, les scrutateurs ainsi que les

scrutateurs suppléants;

2. Nommer le Comité de direction et le président de

ce Comité;

3. Fixer les indemnités des membres du Conseil

intercommunal et du Comité de direction;

4. Nommer les Commissions de gestion et des

finances formées de cinq membres et de deux

suppléants, chargées d'examiner la gestion et

les finances de I'ASIPE;

5. Adopter le budget et les comptes annuels, ainsi

que le rapport de gestion;

6. Décider les dépenses extrabudgétaires;

7. Modifier les statuts, sous réserve de l'article 126

al2LC;
8. Autoriser l'acquisition et l'aliénation de tout

immeuble et droit réel immobilier, l'article 44,

chiffre 1, LC étant réservé ;

9. Autoriser le Comité de direction à plaider;

10. Autoriser tout emprunt, dans les limites du

plafond d'endettement, fixé à 60 millions (CHF)

ainsique le renouvellement de ceux-ci;

L1. Adopter le règlement du personnel de I'ASIPE

et la base de leur rémunération;

1. Désigner son président, son vice-

président, son secrétaire, les scrutateurs

ainsi que les scrutateurs suppléants;

2. Nommer le Comité de direction et le

président de ce Comité;

3. Fixer les indemnités des membres du

Conseil intercommunal et du Comité de

direction;

4. Nommer la Commission de gestion-

finances formée de cinq membres et de

deux suppléants chargés d'examiner la

gestion et les finances de I'ASIPE;

5. Adopter le budget et les comptes annuels;

6. Décider les dépenses extrabudgétaires;

7. Modifier les statuts, sous réserve de

l'article t26al2LC;

8. Autoriser l'acquisition et l'aliénation de

tous immeubles et droits réels

immobiliers, l'article 44, chiffre l-, LC étant

réservé;

9. Autoriser le Comité de direction à plaider;

10. Autoriser tout emprunt, dans les limites du

plafond d'endettement, fixé

à 40 millions (CHF) ainsi que le

renouvellement de ceux-ci;

t1^. Adopter le règlement du personnel de

I'ASIPE et la base de leur rémunération;
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Cet article a été modifié pour permettre aux neuf

communes d'être représentées au CoDir.

Dans ce projet de statuts, une commune pourrait ne

pas souhaiter être représentée au CoDir en vertu de

l'alinéa 2.

Sur demande d'une commission, il a été précisé de

quelle fonction il s'agit précisément.

Par cohérence, il a été rajouté au chiffre 4 le rapport de

gestion en plus des comptes et budget.

Au chiffre 6, il a été spécifié l'accueil de jour des enfants

afin d'être cohérent avec la pratique depuis 20L5, date

de l'ouverture de la première UAPE par l'ASlPE.

12. Décider la construction, la démolition ou la

transformation d'immeubles appartenant à

I'ASIPE;

13. Prendre toutes les décisions qui lui sont

réservées Par la loi et les statuts ;

14. Adopter les règlements, sous réserve de ceux

que le conseil a laissés dans la compétence du

Comité de direction.

Article 17 Composition

lle Comité de direction se compose de neuf membres,

élus par le conseil intercommunal et choisis parmi les

Municipalités des communes membres.

alité a droit à un siège.2chaque Municip

1L'ASIPE est valablement engagée envers les tiers par la

signature collective à deux du président du Comité de

direction (ou, en cas d'empêchement, par le vice-

président) et du directeur de I'ASIPE ou de son

remplaçant désigné par le Comité de direction, en

principe le secrétaire de direction'

Article 22 Signature

Article 23 Compétences

1Le Comité de direction a notamment les attributions
suivantes:

t. Exécuter les décisions prises par le Conseil

intercommunal;

12.

13.

L4.

Décider la construction, la démolition ou la

transformation d'immeubles appartenant

à I'ASIPE;

Prendre toutes les décisions qui lui sont

réservées par la loi et les statuts ;

Adopter les règlements, sous réserve de

ceux que le conseil a laissés dans la

compétence de la municiPalité.

ue Munici lité a droit à au moins un siège

Article 17 Composition

lle Comité de direction se compose de sept membres,

élus par le conseil intercommunal et choisis parmi les

Municipalités des communes membres.

Article 22 Signature

IL'ASIPE est valablement engagée envers les tiers par la

signature collective à deux du président du Comité de

direction (ou, en cas d'empêchement, par le vice-

président) et du directeur de I'ASIPE ou de son

remplaçant désigné par le Comité de direction, en

pnncr le secrétaire

Article 23 Compétences

lle Comité de direction a notamment les attributions
suivantes :

Exécuter les décisions prises par le Conseil

intercommunal;
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2. Exercer les attributions qui lui sont attribuées
par le Conseil intercommunal;

3. Elire son vice-président et nommer son

secrétaire ;

4. Présenter les comptes et préparer le projet de

budget, ainsi que le rapport de gestion ;

5. Sur la base du règlement du personnel adopté
par l'autorité délibérante, nommer et

destituer le personnel engagé par l'ASlPE, fixer

le traitement à verser dans chaque cas et

exercer le pouvoir disciplinaire sur ce

personnel;

6. Exercer dans le cadre de I'ASIPE les attributions
dévolues aux municipalités, notamment par la

législation scolaire et sur l'accueil de jour des

enfants, pour autant que ces attributions ne

soient pas confiées, par la loi ou les statuts, au

Conseil intercommunal;

7. Désigner ses représentants au sein du Conseil

d'établissement et collaborer avec les

directions des établissements scolaires en vue

de désigner les représentants des milieux et

des organisations concernées par la vie de

ceux-ci (article 35 LEO);

8. Entreprendre les démarches auprès des

communes en vue d'obtenir la rénovation, la

transformation de locaux scolaires;

9. D'entente avec les communes concernées, fixe

les arrêts des bus scolaires, ainsi que les

2. Exercer les attributions qui lui sont

attribuées par le Conseil intercommunal;

3. Elire son vice-président et nommer son

secrétaire ;

4. Présenter les comptes et préparer le projet

de budget ;

5. Sur la base du règlement du personnel

adopté par l'autorité délibérante, nommer

et destituer le personnel engagé par

l'ASlPE, fixer le traitement à verser dans

chaque cas et exercer le Pouvoir
disciplinaire sur ce Personnel;

6. Exercer dans le cadre de I'ASIPE les

attributions dévolues aux municipalités,

notamment par la législation scolaire, pour

autant que ces attributions ne soient pas

confiées par la loi ou les statuts au Conseil

intercommunal;

7. Désigner ses représentants au sein du

Conseil d'établissement et collaborer avec

les directions des établissements scolaires

en vue de désigner les représentants des

milieux et des organisations concernées

par la vie de ceux-ci (article 35 LEO);

8. Entreprendre les démarches auprès des

communes en vue d'obtenir la rénovation,

la transformation de locaux scolaires;

9. D'entente avec les communes concernées,

fixe les arrêts des bus scolaires, ainsi que
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Sur la base de l'article 5 des présents statuts, il est

spécifié les rôles entre la CoGes et la CoFin en raison de

la proposition de création de cette dernière.

C. Les Commissions de gestion et des finances

Article 25 Commissions de gestion (COGES) et

des finances (COFIN)

1Le Conseil intercommunal élit chaque année (période

du L"' juillet au 30 juin) une Commission de gestion et

une Commission des finances, formées de cinq

horaires des bus en collaboration avec

établissements scolaires concernés ;

10. D'entente avec la direction de l'établissement

concerné, les autorités cantonales et les

communes, décide de la planification et de la

mise à disposition des locaux, installations et

équipements nécessaires (article 27 LEOI;

11. Fixer les modalités de location et d'usage des

locaux et installations scolaires et

parascolaires, ainsi que les conventions

d'utilisation y relatives pour les bâtiments qui

lui appartiennent;

12. Conclure les diverses assurances de personnes

et de choses;

13. Conclure les contrats administratifs avec des

associations intercommunales ou des

communes ne faisant Pas Partie de

l'association;

14. Ainsi que toutes les autres tâches et

responsabilités qui découlent du droit

supérieur.

les

C. Les Commissions de gestion - finances

Article 25 Commission de gestion-finances

(cocEs)

1Le Conseil intercommunal élit chaque année (période

du 1"' juillet au 30 juin) une Commission de gestion-

membres et de deuxfinances formée de cinq

les horaires des bus en collaboration avec

les établissements scolaires concernés ;

L0. D'entente avec la direction de

l'établissement concerné, les autorités

cantonales et les communes, décide de la

planification et de la mise à disposition des

locaux, installations et équipements

nécessaires (article 27 LEOI;

tL. Fixer les modalités de location et d'usage

des locaux et installations scolaires et

parascolaires, ainsi que les conventions

d'utilisation y relatives pour les bâtiments
qui luiaPPartiennent;

12. Conclure les diverses assurances de

personnes et de choses;

13. Conclure les contrats administratifs avec

des associations intercommunales ou des

communes ne faisant Pas Partie de

l'association ;

14. Ainsi que toutes les autres tâches et

responsabilités qui découlent du droit

supérieur.
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Sur proposition d'une commission, l'alinéa 4 est

modifié pour traiter de la même manière les deux

com missions permanentes.

ll s'agit ici d'une précision mineure pour distinguer le

fait que certaines rubriques comptables,

respectivement prestations, sont financées sur la base

des élèves du primaire ou du secondaire et parfois les

deux. ll s'agit d'inscrire le principe d'équivalence fiscale

au travers de ce:te précision.

Exemple : les UAPE sont financées uniquement sur la

base de la population d'élèves primaires qui peuvent

bénéficier de cette prestation, alors que la cantine

scolaire est financée uniquement sur la base des élèves

membres et de deux suppléants chacune, issus de ses

rangs.

2La Commission de gestion est chargée d'examiner le
rapport de gestion du Comité de direction de I'ASIPE et

de faire rapport avec préavis au Conseil

intercommunal.

3La Commission des finances est chargée d'examiner les

comptes et le budget de I'ASIPE et de faire rapport avec

préavis au Conseil intercommunal. Elle peut également

rapporter sur les préavis avec enjeux financiers de

l'association.

aChaque année, un membre de chacune des

commissions est remplacé par un nouveau membre,

selon un tournus défini par le bureau du Conseil

intercommunal. Le membre remplacé est rééligible

après cinq ans de vacance.

Article 27 Ressources et frais

lles dépenses de l'association doivent être couvertes
par des recettes correspondantes.

2Tous les frais d'exploitation de l'ASlPE, sous déduction

d'éventuelles recettes, sont répartis entre les

communes associées.

3Sont entre autres considérées comme recettes,

notamment les montants dus par les communes non-

membres pour leurs élèves fréquentant les

établissements scolaires et les subventions.

suppléants issus de ses rangs. Elle est chargée

d'examiner le rapport de gestion du comité de direction

de I'ASIPE et de faire rapport avec préavis au Conseil

intercommunal. Elle rapporte également sur les

comptes, le projet de budget et les préavis avec enjeux

fina nciers de l'association.

2Chaque année, l'un de ses membres est remplacé par

un nouveau membre, selon un tournus défini par le
bureau du Conseil intercommunal. Le membre

remplacé est rééligible après cinq ans de vacance.

Article 27 Ressources et frais

lles dépenses de l'association doivent être couvertes

par des recettes correspondantes.

2Tous les frais d'exploitation de l'ASlPE, sous déduction

d'éventuelles recettes, sont répartis entre les

communes associées.

3Sont entre autres considérées comme recettes,

notamment les montants dus par les communes non-

membres pour leurs élèves fréquentant les

établissements scolaires et les subventions'
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du secondaire sachant qu'il s'agit d'une prestation

réservée exclusivement à eux.

Par contre, l'administration générale de l'ASIPE qui

délivre des prestations pour l'ensemble des élèves est

financée par tous les élèves primaires et secondaires.

ll s'agit ici de permettre, lors d'un bénéfice avant

bouclement final des comptes, de pouvoir attribuer un

montant à un fonds affecté. Ceci permettra ensuite

d'éviter, dans certaines conditions, de demander de

l'argent aux communes ou de faire un emprunt.

Dès lors, l'éventuel bénéfice ne sera pas totalement

restitué aux communes membres comme cela se fait

aujourd'hui ; une proposition sera faite au travers du

préavis des comptes au Conseil intercommunal pour

par exemple, rembourser aux communes une part du

bénéfice et affecter le solde au fonds de réserve.

4Le modèle financier définissant la contribution des

communes membres est établi de la manière suivante

l'Etat de Vaud

a) Par moitié en proportion de la population au 3L

décembre de l'exercice concerné;

b) Par moitié en proportion du nombre d'élèves

ayant fréquenté les classes des établissements
primaire et/ou secondaire au 31 décembre de

l'exercice concerné.

sLe Comité de direction exige des communes membres

le versement d'avances en fonction du plan financier

prévu au budget et des besoins en trésorerie qui en

découlent ; en cas de retard dans le paiement, des

intérêts de retard seront perçus au taux pratiqué par

Article 28 Comptabilité, budget et gestion

1L'ASIPE tient une comptabilité indépendante soumise

aux règles de la comptabilité des communes.

2son budget doit être adopté par le Conseil

intercommunal au plus tard à la fin septembre

précédant le début de l'exercice et les comptes au plus

tard à la fin maiqui suit l'exercice comptable.

3les comptes sont soumis à l'examen et au visa du

Préfet du district, dans lequel l'association a son siège,

dans le mois qui suit leur approbation ou selon les

indications de la Préfecture.

4Le budget, les comptes et le rapport de gestion sont

commun ués dès leur ado r le Conseil

aLe modèle financier définissant la contribution des

communes membres est établi de la manière suivante

l'Etat de Vaud

a) Par moitié en proportion de la population au 3L

décembre de l'exercice concerné;

b) Par moitié en proportion du nombre d'élèves

ayant fréquenté les classes de l'établissement
primaire et secondaire au 3L décembre de

l'exercice concerné.

sle Comité de direction exige des communes membres

le versement d'avances en fonction du plan financier

prévu au budget et des besoins en trésorerie qui en

découlent ; en cas de retard dans le paiement, des

intérêts de retard seront perçus au taux pratiqué par

Article 28 Comptabilité, budget et gestion

1L'ASIPE tient une comptabilité indépendante soumise

aux règles de la comptabilité des communes.

2Son budget doit être adopté par le Conseil

intercommunal au plus tard à la fin septembre

précédant le début de l'exercice et les comptes au plus

tard à la fin mars qui suit l'exercice comptable.

3les comptes sont soumis à l'examen et au visa du

Préfet du district, dans lequel l'association a son siège,

dans le mois qui suit leur approbation ou selon les

indications de la Préfecture.

4Le budget, les comptes et le rapport de gestion sont

commun ués dès leur ado n ar le Conseil
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En raison du changement de nom de département en

charge de l'école lors des débuts de législature

cantonale, la lettre ( a ) a été adapté sur la même base

que la lettre b s'agissant des communes.

intercommunal aux communes membres de

l'association.

sfASlPE peux constituer un fonds de réserve au bilan,

affecté aux infrastructures à construire, à assainir ou à

adapter.
Article 35 Arbitrage

lles difficultés que pourrait soulever l'application ou

l'interprétation des présents statuts sont soumises :

a. Au DéPartement en charge de

l'enseignement obligatoire, si elles ont

trait à des questions scolaires,

conformément à la Loi sur l'enseignement

obligatoire ;

b. Au DéPartement en charge des

communes, Pour le reste ;

c. Au Tribunal arbitral prévu par la Loi sur les

communes dans les cas prévus dans les

présents statuts

intercommunal aux communes membres de

l'association.

Article 35 Arbitrage

lles difficultés que pourrait soulever l'application ou

l'interprétation des présents statuts sont soumises :

a. Au DéPartement en charge de de la

formation, de la jeunesse et de la culture si

elles ont trait à des questions scolaires,

conformément à la Loi sur l'enseignement

obligatoire;

b. Au DéPartement en charge des

communes, Pour le reste ;

c. Au Tribunal arbitral prévu par la Loi sur les

communes dans les cas prévus dans les

p résents statuts



Eléments essentiels des statuts

a. Préscolaire

Le périmètre des communes de I'ASIPE manque de places au niveau des crèches, c'est-à-dire de

l'accueil de jour préscolaire. En date du 1-6 février 2023,la liste d'attente se monte à l'00 demandes,

dont 53a proviennent des six communes de l'ASlPE. Le Comité de direction de I'ASIPE a décidé d'ajouter

cette politique publique parmi les buts de I'ASIPE afin de pouvoir répondre aux besoins des familles et

dans une logique de cohérence avec les prestations qui sont déjà délivrées.

L'ASIEGE, en partenariat avec la commune de Valbroye, va prochainement construire un bâtiment avec

une structure préscolaire, comme l'ASIPE l'a prévu clans son cahier des charges du projct à l'étude

actuellement.

Lors d'une rencontre en novembre 2022,la Direction de I'ARAJ, qui est le réseau d'accueil de jour au

sens de l'article 27 LNE pour la Broye, nous a conseillé de prévoir une structure plus grande que celle

figurant dans le cahier des charges initial pour le nouveau bâtiment de Corcelles-près-Payerne,

considérant le nombre d'enfants actuellement en liste d'attente'

La mixité entre le préscolaire et le parascolaire peut faire débat. Le fait que I'ASIPE gère sur le plan

opérationnel ces deux politiques publiques n'est pas une nouveauté dans le Canton de Vaud; plusieurs

autres organisations le pratique, par exemple dans les régions du Lavaux ou de Grandson'

permettre à I'ASIPE de faire de l'accueil préscolaire n'engendrera pas de concurrence avec Les

passerelles, qui sont une organisation privée ayant des crèches à Payerne et à Corcelles-près-Payerne.

En effet, il s'agit d'une offre complémentaire qui s'organisera en collaboration, sachant que la politique

tarifaire est la même pour tout le réseau selon le droit supérieurs. De plus, il n'est absolument pas

question pour I'ASIPE de créer son propre réseau en quittant I'ARAJ.

L'expérience nous a démontré que la cohabitation de plusieurs organisations sous le même toit n'est

pas toujours facile. Le fait d'avoir l'entité ASIPE comme seul maître d'ouvrage et utilisateur dans le

prochain bâtiment de Corcelles garantit, dès le départ de l'étude de faisabilité, de répondre aux

besoins des futurs utilisateurs.

La possibilité de synergies et la réduction des coûts de fonctionnement sont davantage concevables

avec une seule et même entité juridique. Un élément très important pour l'ASIPE en tant qu'employeur

est de pouvoir offrir une diversité dans les emplois, ainsi qu'un plan de carrière permettant à une

personne formée dans le domaine de l'enfance d'évoluer au sein de la même organisation. Ceci permet

de garantir l'employabilité du personnel de l'ASlPE, mais aussi de le fidéliser grâce à l'attractivité de

l'organisation. Grâce à la taille critique, la mobilité du personnel permettrait, en cas d'absences, de

maintenir plus facilement les prestations sans devoir les réduire.

Le personnel des UAPE a également été approché afin de bénéficier d'une vision < terrain > dans le

cadre de ce projet. Leurs retours sont clairement positifs et encourageant à développer le préscolaire.

En effet ceci permet de suivre le développement des enfants et leur évolution; les relations avec les

parents sont établies sur la durée; des formations continues peuvent être effectuées ensemble; les

enfants à besoins particuliers ont un meilleur suivi dans le temps ; les familles en crise peuvent être

accompagnées de manière transversale pour le bien et l'intérêt des enfants. Cela permet aussi aux

apprentis d'élargir leurs connaissances en accompagnant des enfants de 0 à 12 ans.

4 Les 53 demandes sont réparties avec 4 enfants à naître, 20 groupes nursery (0 à 18 mois), 16 trotteurs (18 à 3 ans) et 13

grands (3 - 4 ans) selon les données de I'ARAJ.
s Art. 29 LAJE : < Chaque réseau fixe sa propre politique tarifaire en fonction du revenu des personnes ayant I'obligation

d'entretien directe ou indirecte de l'enfant accueilli >.
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Bien entendu, le fait d'inscrire la possibilité de faire du préscolaire au travers des statuts, ne signifie

pas encore que ceci se réalisera ; il s'agit avant tout de laisser la possibilité de développer un projet

selon les besoins et les opportunités.

b. Composition du Conseil intercommunal

Le tableau ci-dessous détaille la composition du nouveau Conseil intercommunal de l'ASlPE, passant

de 27 membres à 40 membres. Seule la commune de Payerne a une augmentation de délégués

s'agissant des communes actuelles cle l'ASlPE. Des simulations ont été effectuées sur le nombre

cl'habitants à prendre par tranche, ce qui ne change rien dans la composition, ceci en raison de la

disparité importante de population entre les communes.

Communes membres:

Popu I ati on au 3t.!2.2O2'J'

Art. 7 let b des statuts (Par

700 hab.)

Nombre de délégués
variables (art. 7 al 1 let b)

Correction selon art. 7 al.2
(réduction majorité)

Nombre de délégués fixes
(art. 7 al 1 let a)

Situ atio n 2O21.-2026 av ec

statuts actuels :

2722

700

3,89

4

700

I,4T

2

t t L

o
L(!
=

o
o
L

s
.!

0)g
o
o
ê.

J
o(J
Îtc(!
L(,

g
o(J
o(J

x5
o
L

o
I

6
.9

366

700

o,52

T

(u

F

3Zr

700

0,46

1

.gcc
o
!

Total

407 3349 500 t9 416

700 700 700

0,58 4,78 0,7t

506

700

o,72

1

987 10 258

700

14,65

15

t L L t

5

1

L 1, 3L

L 9

IIII
25 3 2t3 2 27

La notion de délégations variables (conseillers communaux/généraux) et fixe (conseillers municipaux),

est une particularité des associations scolaires intercommunales vaudoises.

Elle a pour origine le besoin de l'exécutif et du législatif d'être représentés au sein du législatif

intercommunal afin de garantir une bonne information pour les communes associées, notamment sur

les enjeux financiers. ll y a une vraie disparité entre les communes selon leurs tailles. En effet, les

petites communes n'ont souvent que deux séances annuelles du Conseil général, alors que les grandes

peuvent en avoir plusieurs par semestre.

Dans le cadre de la consultation de I'avant-projet cle statuts, sur les neuf communes, seule celle de

Corcelles-près-Payerne a fait la demande d'avoir un conseil intercommunal composé exclusivement

des délégués provenant des législatifs communaux. Le Comité de direction de l'ASIPE souhaite

maintenir cette diversité par respect des plus petites communes. Pour rappel, le cadre légal ne pose

pas d'obligation spécifique sur la composition du Conseil intercommunal. Néanmoins, la Cour des

comptes vaudoise a émis des recommandations dans le cadre de son audit n"386 du

l-4 novembre 2016.

6 < Organisation, financement et contrôle démocratique des associations de communes vaudoises >
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pour illustrer la dimension du contrôle démocratique, nous pouvons citer ce passage 
" 

<< Avant

l,existence de tetles entités intercommunales, l'exécutif communol s'occupoit de toute lo gestion des

tôches en détoil (pouvoir de décision), alors que le tégislatif gardoit le contrôle au niveou finoncier. Ce

pouvoir de contrôle est nettement dilué por lo coltoborotion intercommunole et peut même disparoître

si te légistotif esttotolement obsent du conseil intercommunql. Le contrôle d'un exécutif par un législotif

représente le principe même de lo démocrotie, or si tes détégués oux conseils intercommunoux incluent

seulement des représentonts des exécutifs communoux, ce principe n'est pos respecté >>'

pour le comité de direction dc l'ASlpE, les statuts sont conformes avec ce principe, car la grande

majorité des délégués provient des législatifs communaux, respectivement 31sur40 délégués' De plus,

les grandes communes qui peuvent être davantage politisées possèdent plusieurs délégués variables'

Enfin, si dans le futur, une commune devait choisir de ne plus avoir de représentant au CoDir, elle

garderait, grâce au délégué fixe, un lien entre son exécutif et I'ASIPE assuré'

c. Double maiorité

S,agissant de la double majorité, le service juridique de l'Etat de Vaud avait demandé à corriger la

partie de la majorité des communes en précisant qu'il s'agissait des communes présentes. Suite à la

séance de présentation aux commissions consultatives du L0 janvier 2023,1'administration de I'ASIPE

a fait une proposition au service juridique pour revenir au projet initial en faisant mention de la

majorité des communes associées'

Ceci signifie que lorsque la double majorité est nécessaire, il faut que 5 communes sur 9 acceptent la

votation. Ceci permet de garantir une bonne représentativité des petites communes en leur donnant

un poids politique supplémentaire dans certains cas.

La clarification du fonctionnement de cette double majorité sera faite dans le règlement du Conseil

intercommunal qui sera révisé en début d'année 2024 et soumis au Conseil intercommunal de l'AslPE.

d. Plafond d'endettement

En début de législature, le Comité de direction a présenté au Conseil intercommunal son programme

de législature et son plan des investissements. Deux gros projets auront lieu avec la construction d'un

bâtiment scolaire pour le primaire à Corcelles-près-Payerne ainsi que celle d'une salle de gymnastique

pour le secondaire, avec un restaurant scolaire de 160 places, en partenariat avec l'Etat de Vaud.

Le tableau ci-dessous met en évidence les investissements prévus et ceux déjà validés par le législatif.

Projets d'investissement : 2022 2023 2024 2025 2026

Etanchéité du PM (ESPE).

Affichages numériques frontaux dans les classes

primaires et secondaires.

I nsta llation photovoltaïque. 261 000 150 000

Etude de faisabilité pour la construction d'une école à

Corcelles-près-Payerne (EPPC).

Crédit de construction pour le nouveau bâtiment
(EPPC).

24 000 000

Création d'un espace pour l'administration de l'ASlPE.
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Création d'une salle de dégagement à DLT (EPPC)'

Création d'une place de jeux (DLTXEPPC)

350 000Agrandissement Nouvelle Promenade - achat de

mobilier et autres

05 150 000 24 350 0002 600 000443 600Total

321!13_600

voté pa r le Conseil intercommunal de I'ASIPE

Crédit de construction pour une salle de gym en

partenariat avec le CPNV (ESPE).
s 000 000

Total des investissements sur la législature

Afin de pouvoir construire le bâtiment scolaire primaire, il est indispensable d'augmenter le plafond

d,endettement de 40 millions à 60 millions. ll s'agit d'une augmentation prudente qui permettra de

faire face jusqu'en 2030 environ aux besoins connus à ce jour'

Au 31décembre2022,l'endettement de I'ASIPE est d'environ 27 millions'

L,intercommunalité permet d'éviter d'impacter les plafonds d'endettement des communes associées ;

seul le plafond de cautionnement est impacté dans le cas d'une éventuelle faillite de l'association

intercommunale. Sachant que les communes ont le devoir légal de fournir des prestations scolaires et

parascolaires, il est quasiment impossible de prioriser différemment ou d'exclure des projets de

construction par exemple.

Les besoins à travers le canton sont tellement importants que l'Etat de Vaud laisse depuis peu une plus

grande marge de manæuvre aux associations intercommunales dans la définition de leur plafond. Ceci

a été confirmé par la Direction générale des affaires institutionnelles et des communes à I'ASIPE en

date du 7 juillet 2022 dans le cadre de la présente révision.

Le Comité de direction reste très attentif à l'évolution des coûts de fonctionnement et tente de trouver

systématiquement un équilibre subtil entre faire face à ses obligations légales et l'impact financier

pour les communes associées.

En date du 23 mars 2023,le Conseil intercommunal de I'ASIPE a accepté à l'unanimité des membres

présents le projet de révision des statuts de l'ASlPE. Pour le cas oùr l'un des neuf législatifs communaux

viendrait à vouloir modifier un élément des statuts, ce qui reste tout à fait possible, la procédure

devrait alors recommencer à la phase de consultation et aurait donc pour conséquence que

f,intégration aura alors lieu au plus tôt le L"' janvier 2o25. Ceci est bien entendu indépendant de la

volonté de l,ASlpE, mais est la procédure décidée par le législateur cantonal au travers de la loi sur les

communes vaudoises.
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Conclusion

Au vu de ce qui précède, nous vous prions, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les
Conseillères et Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes :

Vu

Oui

Considérant

le préavis n" Ot/2O23 de la Municipalité,

le rapport de la commission chargée d'étudier cette affaire

que cet objet a été porté à I'ordre du jour

décide

Article 1 : d'accepter le projet de statuts révisés tel que présenté

Veuillez agréer, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers,

l'expression de nos salutations distinguées.

AU NOM DE tA MUNICIPATITE :

Le syndic La

J
Thévoz Y. Michel

Municipale responsable : Mme Anne-Michèle Enggist

Ainsiadopté en séance de Municipalité du 24.04.2023

Annexes dans le préavis :

Décision n" 161du DFJC;

Courrier des communes de Valbroye, Villarzel & Henniez ;

Courrier du Directeur général de la DGEO du 16 juillet 2021

re
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Annexes :
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C-hAmr€{l€
ConscfHcdEtat
Cltfie du Dépaôeflrcnt dG la hmalbr\
d€hlqrnes3êddebcuhre

REçU LE 17 trT. TTI

Rrêh8ûr6
lln4Lalc€me

Déclslon n" 1G{

Rricgnnbsûon brrlbdah dco établlgccrnrntr rcolalrca dr Grengrq tlottdo*'
LuccæctFrFnE

. I'rrtide 18 dc la bl du 7 juh 2011 rur fenrclnemant ot*Iatohe (LEO) ;r b r+porl du groupe de barnrË GT Brqtc du 25 nnl 201E ;
r I'ex'tÊit du PV du Consil SÉnéÉl de h commune dc Dompicna du 23 mai 2018 ;

r l'êxffit û, PV du CornitÉ dilecteur dc I'Assodstbn ScoEire lr#Ëomrrrrneb dÉ
Paysrnc et Enyirffs (ASIPE) du Zl rotÎ2018;

r I'eËrgl du Pn/ du Comltô dtechr dr 6 Juln 2018 ct fsûeit ù PV ûr Corrs€il
inbrcofimurlal du æ eo{tt 2018 tle l'Associdion Scol*c lntrcormurCe de
lEtôlieeemenl ô Grûgês et ErwnpnÊ (ASIEGE);

. I'cxtait &r Fl/ du Corwcal intercornmtrtâl dc lAraoci*im lrtcrconrnmCe Scohio de
iloudon-Luperç et E rr,ircns ( ISMLE) du 27 aeptembre?0lS:

b Chefre du OÉprrtcment da tl fioflmtion. de b i€urËsê st de h cLttrE
déc*Jr

1. ds rettrdlcr la conrmune de Domptere au éûaHirsarncnts primale st scændâtrc de
Moudon-Lucgna Ët Çrwinrffi :

2. dclb(âr coflrlIe cuft l'aiË da rucrut:mcnt dêâ éItebilrsêlrËlrtÊ scola'rss concsmél

a) lteblbrelrrnt priîCrc de iloodsr,Lsoln8 d eruimrç : accuila lae étàæs
de I'cnacmbb dcs degÉ€ pdrralres (1 à E HarmoS) tbc æmmlrlæ dÊ Eutt}'.
su-ttloudoq . Clærrannee-eur-lloudoô, Cufillee, Doûtpbr€, Hermendpt,
Lorrqtrns, Lucgrg, rro{/don. PÉnonloup, Ro6rcng€s. Mllanr-l+Comta ;

b) Etrblit*clænt cccoodriË ê llcrdon'Lrpns d erwirorr: accilelle bus
læ âàvus rændelË (9 à 11 Ftsnros) des odtrmwË de Btsfar-ltoudon,
Chavanæs*ur-lroudori, CrtËlbs, Donp{gre, H6m€ncfræ, LorrlttttË. Lræêtp,
i,looftfi . hÉvpnloup, næagæ, tfillaæ.lt4omE ;

c) Eùablissmcnt rccqrdùr dr Prysnr ot ùwiront: accudllc ùcua les élàiee
srcordgir€o (9 t ll HannoS) dæ conrnunæ de Ctarv\otsurpz, Cfpvroux
Corcclla+prèe-Patcrnc, GtËndcosr. fbontæ, MitÉty. Pty€rre, Ttry,
TtêrcfiËns. Valbrcna et VilarlË|. Avæ des lærat admlnbtr€ffis à PâyerÉ
(CdLàge da la Pronpnadc Modene);

EPâtnE/Cilt0Ê r-Arotli ïot{oÊt.A,rtsr.EEs!ET0Êt clrLtr.n€
1.ra ï6101

Vu
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CcfrArflr€le
ConÊêllêre d€tat

di EteDllecanT.nt prineirl dr Prywne-Gtrtges d cnvirsrË : acurcillc lce
âàwe de I'snsçmble dce degrÉe pûnairuc (1 à E HsflTlos) dË cmtrntnæ dr
ChsmptNurtz, Hcmicz, Paytrma, Trcy, Traytonans, Valbroyc et Mllarad. Avec
dæ loceut adminietrâtlb à Grrrgæ.peè+ttlbmnd (Velbrop) et Payarns (ftttur
Cofège de La Coubz);

e) Etablleremcnt primilrr da Payerne€acelhg rt rnviroru : accucille lgs
élàvæ da I'ancêfitblc dêâ d€Srts frmairue {1 à E FlarmoS} d€s cornmmeq dc
Chevrou, Corcrltc+prÈs-Payerne, Grandcor. Mlrsy * Pqreme. A'æc dcs
locâux administrâfiÉ à Palamc (CdlèSe de Derrièr+l+Tor.r).

3. de fuar au 1' lott 2019 b (ht6 ûânféG en vigæur des premiers éldmanb dc cetæ
rÉorgnnitetion pour lee éhbliasernenB scobircc dc Moudon-Lrnns ct anvFona ct
l'étrbliæ.m€fit eecondairp da Payurne et envitrrs ;

4. de ft<sr eu lcr août â121, eu pfus tad, la dËtc dêntrée en vigr.:ur dc catta
rÉorgrr{eaûm pour les trblissarncnG primales de Patre.ru€rengæ el environs et
de Paylma€oraalce ât clrlrirôns;

6. dc chargpr la D{rlctbn gffi€le de I'erseignement oôIgÊtoire (DGEO) de !r mlse en
æuvrc dc cetlc dÉcbion. en p.rEnârht avec lcs âtabllse€menB sco{eiËs st bÊ
autort6s localea poû oe qui corËeme h mlee à dispo€ilion dcr locrur et l'organiaalion
dæ tËnspoftr, conforménrent aux dbposiffons Pæteg rypûcables.

Lausanna, lê 15 o{tobrÊ æ18

Arnarulfc

otARlÉG}tr 0€ rA ffiiFinoil rY De LA Gl,lCSf
Yitl â131tS0r
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REÇU LE . ? ;i; 2O?I

MUilrcIPAUTE ITHEHNIEZ - MUNIOPAUÎE OE VATEROYE - MUNICIPAUTE DE VIUTNZET

Pour edrcgse :
Administretbn communale de Valbroye
Càse pGtele 56
152 3 Granges-prèr Mamand

ASIPÊ

Comité dlrecteur
Rue Oem'èrela-Tour 6
C.se postalê 157

l53O Payerne

Dernende d'rdfÉrion à fA$Pt

Monri.ur h Pr&idcnt,
M?sdâm€E ct Mlsrlcurs,

LÊs communes dHennlcr, dc Vrlbrovc êt dc Vill.nel, mernbrer dt fAssociation sæbire
intercorrimunâlc dc l'âablisscment dr Grungc3 êt 

"rwirûns 
(ASIEGÊI ont l'honr*ur dc tous rdtccsËr

leur demende drdhéCon, en qr,ralité de comrnunes mcmbrcJ, à fA$ochtiofl rcolairc intercommunale
dc Paycmc êt cnvtroû5 (ASIPE).

Cêttê d"mânde ællectiw frit lrit I h gérncê d'infurmat'pn du 21ewll 2021 I Corcellcs et à la téance
du Conseil lntercommurrrl da fASIEGË du 19 mri 2021, durrnt laqucllc funanimité dcl délégués

comrnunâux r confirmé son soutren à la démerche, tout cgflrme lc Comité de directioo frveit hir
prêtl.blêrnêfit.

Afin décourtcr au mâdmum lr 3ouwrnrncr blcÉphelc du nowct étcbllsrcment primrlre
PrlÊmê4rômcr, il nour lLrlit quê cêttÊ htéfrâtioo rc fese ru plss vttË. si posslUc au 1- pnvr?r
2023.

Lê3 troÉ c(xnmurEs rinetrlrê3 du prÉscnt cûurricr .cccptlnt h principê tl'un sodc dc besc prr
h.bitrnt et plr élèvc pour finrnccr lc dlfiérunticl Êxistânt rctlEllcrncnt entrc lcs dcur rssociâtbG, d.
mrnÈrr I nê pre péjorËr lêi comrnunÊr mcmbrcs dc l'ASlPE. les modehtrh dabilléca, dc même qrrc

l. méllpde dr aontrôlc Ët dâolution dc ce sodc dê basa, dsront âfc définhs lors dc lr révision dcs

3tatut9. ll en ve dc mêmc dê3 qu"stion5 dr npré*nterlvtté- cs' stltutr $ront roumÈ pour

rpprobetioo à tou; lÊt léllCrtiÊ commrnaur.

Qurnt rux communês dc Êhamptruror ct dê lr$orrÊm, elkr rurC mrmbnr dc TASIEGÊ, cllcs sont

rctu.lhm.nt dtrt3 l'âttêntc dê h râtifiotion prr lr Grand Consêil dc lr corn'cntlon lntrrcrntonalc sur

b r(olâritÉ oblnrtoire.

LÊuÉ 6ntrilr ténér.u rurpnt êniuitè à rc pronomar sur b s€oLrisâtbn d. hurt éllvas drns h
crnton dê Fribourl. Ccttc dédrbn dêqrit tombff catta.nnac .ncoic, r!Ëc ê{|èt à b rtntrtc dætt
2022. Crtta mêmÊ échéânca côn3titûÊnlt.ueF hùî rorti. rfï.c1iyr dr rAgEGE.
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5i le déclsbn dcs conscils généraux de ces deux communes dcvrlt êtrc négatlvc, elles entreprerdrôknt

alors des démardres pour rcirindre clbs aussl rrotrÊ a$oddlon.

ilous t ou6 re'rr€rcbnt da frttentbn que voug porter€z à ccs l[nes cl restons dans fattente de vos

nowellcs I ce sujct.

Veuillez rgréer, Monthur h Hddent, iicsdarnes et Messieurt rps ralutatbns dlstirEuée:;,

Au nom de la Munklpalltô fllerrÉor

Lê s'fndt Lô recrÉtai.E

ffinrd
Haml€tr,

Guy

GrarCFe, le '--? rre. [c? 1

te

Max Bbscr

vfranet, te /é' ,/?æ.

coÉ

Esdnr

Le*

Arr run dr lr Munidpelté dc Velbmyc

t^e sÉcrétraru

jB".)t-.
Lise EgtE (

Au tutl d: le Munldpafta ù vlLrrrl

cl La iÊtrétalru

lque Grumaud

* t 8"^n
drkr-Lisc Bonpur

lLt -./

Munldpeltté de Chtnptduroz
Munidpolté dc f ruytorrcns
Codlr ASIE6€

ffifiecturc du dlstrlct de la &uys'VulV
oùrction tÉnénb de fÉnrêtsrpmrnt obl8aroire (DGEol

+

IC{P4

oL RI
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Dllrdoûeanard.
drl'rrnlgnlxt
oulrûobr.tdtlr
plltElrrp&hlbar
(DCEOt

RËûhEtlTô
1û14lrsr:

REÇU LE 19 lfi.. ?O?1

As munlchdnA dc
\ndbqr -Hfiriee -Vinereol
Aûniirtndirn csnmrnofs ô Vgtra}ç
C.sr pocûlr 5€
l5lXl Cnngrrr.Pr*Urnmd

itl,: €iVllÊI Lrçerrn. h lOlildAmi

Dmndr . TAs?E

lh*lrnrr læ Muri#dæ.
}brlaJlr lcr lfunlclprn

Psr h PlÉlsfr, lc rrorn corllmo andr blcn tÉ nt .lr ooglt û vûût ômûrdc d'edffibn à
IASIFE rn dab ûr 2Ê rlËi derier.

[: DBEO m odrôceËon evrc ht finrs rlgdixn ds éËftrrlrrb dr Pr}errre€qdlæ et
PrpæGrarçc oe rÉfoft da b rtrgmbdon rtoa-r prlfl*Ë porr b rtglm dc Fqpmc eth
è la ûÉcb.on 161. ûrrrl ilb fln.., dc mmbraræ Étl ct &ùaqc dru cû opliqtË orÉ
a$ d1rqrb ct rrû riyHs rortt dârcm* a Flr .t pratr æur çr b cmlo tu Éarer rn æ&
a'trctn en UJh quf,ùrlr rt r,{tlo.ÊÉ: à Ë nrc, hr prrb but oorurn ls *lorlléo
æmtrundæ oît Ë{f, ÉnrliàrËmsr* dc lrfuin$oc clà. notmrnal cf,rÉmJlt be futun
cnÉeeqnsr{s et décoçegn pç h 'qf{r 

g.ûdrdrË.

Q.ent a.a dellr rÉgilEtrt b moddH. ffi.cnmurJs fi mdlt tlc rcoffi fæurr
rtilF0on dr b rolon$ dæ cûrnus de VCbF!/r. Hrrnlu A Ulbfll ù trlohûr fASlPE um
ftti br cEtlr rrhfi&; $dlr a +d, dldvamcrl fAgEGE rcr ùol d U€n dlroub. Dam
fhlnrdù, loll ht dera oonurn* & Chrnplrrs .t TlrtÈrtrË .rturl rqoltf rdm hr
ra,llrt b cûbn ù Ftotrg ltit l b rdîcæn û! Grârd crEctl, co[ I Ira Étt!s*€
Ç,'dË pubfitl ffigrdhe ilâ.i fASlPE. lb srùrr oollptirtûr m h rdltr r ttlrnlrd
h ûËll d. rqildË # ËoUgmÛqt: rn frnp ndu.

Dâ lll, râ cûrfrnc que *ul vsùc $clr dr bse llm,dÛ valdÉ rb martàç hËr-€ffiinumb Ël
{uldôt hrt ÇlrfÊ E oorrrrtnË d S/lnrrr dtrsrheÀafdsdon Htton* n'e S æshÉtÉ
dtrilt astÉ pôær fmr&fr. rffiir*r pr b bbb dun eooord û ôrol dnftlùd. En n dr
dércccprd sûrr lc ænrmnæ ooturnt r, crr ô ll0gr ûnnt.rb dtrrrt oû fhË Frdb5.,
h hn tâ utrrs dqp dem ftapoæfinl[ ô pouvûr ÊpgctH à ra fC æmdrJnr un
tllslçornu ærrilm Lgrl, à d.fht

ûlF :5ôI bû\ ô r FrËdôr rar F,t!
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U;tr r eftfref" de l'meefirrcnrnt oôlb&ln d dr h paædr 39ÉdshÉô

F#d ôrrûd dr fo$r dr h l$Ûl

En grcrrûr rrwib rAs|PE È fihfi€r rffi vib qr pdlb|g Ë3 tlîtutt fil dt ddl t raghf
cila thdton 

-|rn|frtil 
porr vtrrr mrmrtt rr bon loncJsrnmrrf dæ ÔcoI pfttdts futra

dr-b rÉgiglt Oe Paçr;e d frcner rfç| ha Acù*reec, ;flæ ct 5Ënae rtlË Lc drr(
llÉlhnutl.
Je ïp1r 1gnrçic dr vût .ngreffr.rt rt coffin d rûnllon $re rtilf *lrss pclÔ à ær
qrËlq1p lhË d vur dnùù, M5[næ b lfn11dæ, ll$a/Ë b }ful$pn' nn
rËfdrsrrs rdtirds:.

VJnddd
gâtÉrd

egri
. ASIFE ArcocFlon shire ffitotttmundl dr Fr!Ëttâ c awlmæ
r }bah,rcfirtsllsr ClEtdlr, DffirrÔ fûbaE dmfll plttt*ld. Fl!Ë'l[
r }b(tbr r(ebr NlEod, Dlt|ilû d.l'&blbcdtreri p'unafo dc Cftp cfirrlioË

UËffiôrhn b.d.lF r.tÔIqa-
Br.tFrfoltËrrpaffi?ail..
Ër.rd.drb -T+4r fl fit8 3 -àrn : l!4lasllj


